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Dans le cadre de l’accord de partenariat entre la Bourse de Tunis et l’Ordre National des Avo-

cats de Tunisie, les équipes de la Bourse de Tunis ont animé deux conférences à Sfax, le jeudi 

07 et le vendredi 08 novembre 2013. La première conférence a porté sur le cadre légal et 

réglementaire du marché financier tunisien et la deuxième a porté sur les avantages du finan-

cement à travers le marché financier. 150 avocats ont assisté à ces conférences. 
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